




Codes APOGEE

Composante Diplômes
Droits de 

base (L ou M)
Diplôme version Etape version FI droits spécifiques FC FI droits spécifiques FC Remarques / Modifications

Droit, Economie, Gestion, et Sciences politiques et sociales

CEIPI DU Brevets d'invention M

CEIPI Cycle long PI05U 642 PI06U1 101 1825 1880

CEIPI Cycle accéléré PI05U 642 PI07U1 101

CEIPI Réinscrits PI05U 642 PI08U1 101 595 615

CEIPI DU Marques, dessins et modèles M

CEIPI Cycle long PI01U 643 PI01U1 101 1590 1640

CEIPI Cycle accéléré PI01U 643 PI02U1 101

CEIPI Réinscrits PI01U 643 PI03U1 101 595 615

CEIPI
DU Brevets d'invention et marques, dessins et modèles, 

cycle long
M 2990 3080

Réinscrits (cycle long ou accéléré) 595 615

CEIPI
DU Droit européen des signes distinctifs et des dessins et 

modèles 
M PI29U1 320 PI29U1 320 1000 1030

CEIPI
DU IP Business administration / Gestion d’entreprise et 

propriété intellectuelle
M PI2NU1 320 PI2NU1 320

CEIPI 2A  (dernière année de fonctionnement) 1500 1500

CEIPI nouvelle version du DU (sur un an) 3000

CEIPI DU Intelligence artificielle et propriété intelectuelle M PI2QU1 320 PI2QU1 320 1000 1030

Tarifs 2022-2023

Le DU était proposer sur deux an. Le CEIPI souhaite qu'à partir de la rentrée 

23/24, les nouveaux étudiants suivent le diplôme sur 1 an.

Augmentation de tous les tarifs du CEIPI d'environ 3% pour tenir compte de 

l'inflation

Tarifs 2023-2024



Université de Strasbourg             Année universitaire 2023/2024 

Composante : CEIPI 

DIPLOMES D’UNIVERSITE 

Droits spécifiques - Formation initiale 
 

Les diplômes d’université sont créés en application de l’article 613-2 du code de l’éducation qui dispose que « les établissements peuvent […] organiser, sous leur responsabilité, 

des formations conduisant à des diplômes qui leurs sont propres ou préparant à … des concours ». Ces diplômes doivent s’autofinancer et l’inscription aux formations 

correspondantes donne lieu au versement d’un droit déterminé par le Conseil d’administration de l’université après avis de la CFVU, en fonction du coût complet de ce diplôme. 

Aux montants soumis à l’approbation du conseil, s’ajoute le droit de scolarité national fixé annuellement par arrêté du Ministre de l’Education Nationale, de l’Enseignement 

Supérieur et de la Recherche. Selon le niveau auquel ces diplômes conduisent, le droit applicable est celui du niveau Licence ou du niveau Master. 
 

 

Intitulé de la formation ou du diplôme 

 

Droits 2023/2024 

 

 

Remarques 

 
 

D.U. « Brevets d’invention » - cycle long  
 

 

1 880 € 
 

 

D.U. « Marques, dessins et modèles » - cycle long 

 

1 640 € 
 

  

D.U. « Brevets d’invention et marques, dessins et modèles » - cycle long 

 

3 080 € 
 

  

Réinscrits aux D.U. « Brevets d’invention » ou « Marques, dessins et modèles » 

(cycle long ou accéléré) 
 

 

 

615 €  

 

 

D.U. « Droit européen des signes distinctifs et des dessins et modèles » 

 

1 030 € 
 

 
 

D.U. « IP Business administration / gestion d'entreprise et propriété intellectuelle » 

(sur 2 ans) - promotion 2022/2024 
 

 

 

3 000 €  

 

Tarif pour 8 modules sur 2 ans, soit 

1 500 € pour un an de formation (4 modules) - 

uniquement destiné aux étudiants de deuxième année 

de la promotion en cours (2022/2024) 
 

 

D.U. « IP Business administration / gestion d'entreprise et propriété intellectuelle » 

(nouvelle maquette de formation en 1 an) 
 

 

3 090 € 

 
 

Nouvelle maquette de formation en 1 an 
 

 

D.U. « Intelligence artificielle et propriété intellectuelle » 

 

1 030 € 
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  Diplôme d’université | DU 

Diplôme interuniversitaire| DIU 
RENOUVELLEMENT DEMANDE POUR : 2023 - 2024 

RENOUVELLEMENT DE DU/DIU (non géré par le SFC) 
☐  SANS modification  AVEC modification 

 

Composante : CEIPI 

Dénomination du DU : Diplôme universitaire en Intelligence artificielle et propriété intellectuelle 
Date d’approbation par le Conseil de composante : sera soumis le 31/05/2023 

 

En cas de modifications, les préciser ainsi que leur motifs (obligatoire pour les changements de tarif ; en cas de changement de 

maquette joindre une version à jour) :  

 

-  Augmentation tarifaire légère des tarifs en FC et FI (environ 3%), prenant en compte l’évolution des coûts de la formation 

en particulier en raison de la hausse générale des prix. 

- Légère modification de la maquette : révision des intitulés des modules 

 

 

Dans le cas d’un partenariat avec d’autres universités, préciser quelle université porte le DIU, et joindre obligatoirement une 

copie de la convention : XX 

Dans le cas d’autres partenariats, le préciser et joindre une copie de la convention : XX 

Effectif minimal non exonéré permettant l’équilibre budgétaire du DU/DIU : 27 (4 en FI et 23 en FC) 

Indiquer si le DU est adossé à une Licence ou un Master ? 

Si oui, indiquer la licence et /ou le master concerné(s) : XX 

 

Indiquer le volume d’enseignement d’UE non adossé(s) à une licence ou à un master : XX 
(ne pas confondre avec les heures du DU mutualisées vers une licence ou un master) 

 

1. Bilan de l’année écoulée  

 

Effectifs Effectifs 
Dont effectifs 

partiellement exonérés 

Dont effectifs totalement 

exonérés 

Formation Initiale 4   

Formation Continue 23   

    
*rajouter des lignes si besoin 

  
  

 

Taux horaire chargé (52€ à minima) 52 €  



2/ 4 

         
DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire 

chargé) 
9.360 € 

Droits spécifiques: (ne pas 

prendre en compte les droits 

de base) 
89.500 € 

Prélèvement sur les droits 

spécifiques 

5.630 € 

 
Autres recettes *  

Autres dépenses* 50.860 €   

Total des dépenses 65.850 € Total des recettes 89.500 € 

Résultat (dépenses - recettes) 23.650 €  

*A préciser : dépenses de fonctionnement, d’investissement et de masse salariale 

 

Commentaire du résultat : 

 

 

 

 

Suivi de cohortes et résultats de l’évaluation de la formation et des enseignements (indiquer les données de poursuites 

d’études, d’insertion professionnelle, de progression professionnelle des étudiants) : 

 

 

2. Budget prévisionnel 

Effectifs prévisionnels Effectifs  Droits spécifiques 

Formation Initiale 7 1 030€ 

Formation Continue 18 3 600€ 

   

Exonération    

*rajouter des lignes si besoin 

   

Taux horaire chargé (52€ à minima) 52 € 

 

DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire chargé) 
9.360  € 

Droits spécifiques: (ne pas prendre 

en compte les droits de base) 
72.010 € 

Prélèvement  sur les droits 

spécifiques 
7.976 € 

Autres recettes * 
 

Autres dépenses*  53.912 €    

Total des dépenses  71.248 € Total des recettes 72.010  € 

Résultat (dépenses - recettes) 762 €  

*A préciser : dépenses de fonctionnement, d’investissement et de masse salariale 
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3. Paramétrage des droits d’inscription 

Droits de base du diplôme   LICENCE ☐   MASTER  

Droits spécifiques (décliner les années (1ère et/ou 2ème et/ou 3ème année) ou les variantes du diplôme en fonction des populations 

concernées (FI, FC, EAD) ; ajouter autant d’étapes que nécessaires). Le cas échéant, préciser si la formation est divisible en module, et 

le tarif de chaque module). 

 

 

Etape Montant du droit spécifique 
Application de gestion 

(Apogee, DS2001, facture, SFC…) 

PI2QUI1 320 1 030€ FI Apogée + facture SIFAC  

PI2QUI1 320 3 600€ FC Apogée + facture SIFAC  

   

Le diplôme ouvre-t-il droit à L’AFFILIATION A LA SECURITE SOCIALE : OUI ☐ou NON ☐ 

 

Observations complémentaires que vous souhaitez porter à la connaissance de la CFVU : 
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Maquette 2023-2024 

 

CEIPI  
      

        

        

D.U. Intelligence artificielle et propriété intellectuelle/ Artificial 

intelligence and intellectual property (AI&IP) 

        

  ECTS CM CI TD TP TE Stage 

   Module 1 : Introduction to AI and machine learning   24 h           

   Module 2 : AI in context   24 h           

   Module 3 : Data protection and AI, Trade secrets and AI   24 h           

   Module 4 : Copyright, Trademarks, Designs and AI   24 h           

   Module 5 : Patent law and AI   24 h           

TOTAL  120h      
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  Diplôme d’université | DU 

Diplôme interuniversitaire| DIU 
RENOUVELLEMENT DEMANDE POUR : 2023- 2024 

RENOUVELLEMENT DE DU/DIU (non géré par le SFC) 
☐ SANS modification  AVEC modification 

 

Composante : CEIPI 

Dénomination du DU : Diplômes d’études internationales de la propriété industrielle du CEIPI - option brevets d’invention 

Date d’approbation par le Conseil de composante : sera soumis le 31/05/2023 

 

En cas de modifications, les préciser ainsi que leur motifs (obligatoire pour les changements de tarif ; en cas de changement de 

maquette joindre une version à jour) :  

 

-  Augmentation tarifaire légère des tarifs en FC et FI (environ 3%), prenant en compte l’évolution des coûts de la formation 

en particulier en raison de la hausse générale des prix. 

- Distinction des maquettes des cycles long et accéléré de ce diplôme en raison de volumes horaires différents. 

 

 

Dans le cas d’un partenariat avec d’autres universités, préciser quelle université porte le DIU, et joindre obligatoirement une 

copie de la convention : XX 

Dans le cas d’autres partenariats, le préciser et joindre une copie de la convention : XX 

Effectif minimal non exonéré permettant l’équilibre budgétaire du DU/DIU : 99 (dont 25 en FI et 74 en FC) 

Indiquer si le DU est adossé à une Licence ou un Master ?  

Si oui, indiquer la licence et /ou le master concerné(s) : XX 

Indiquer le volume d’enseignement d’UE non adossé(s) à une licence ou à un master : XX 
(ne pas confondre avec les heures du DU mutualisées vers une licence ou un master) 

 

 

1. Bilan de l’année écoulée  

 

Effectifs Effectifs 
Dont effectifs 

partiellement exonérés 

Dont effectifs totalement 

exonérés 

Formation Initiale 25 dont 1 (réinscrit)  

Formation Continue 68 dont 12 (réinscrits)  
*rajouter des lignes si besoin 

  

  

 
Taux horaire chargé (52€ à minima) 52 €   
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DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire 

chargé) 

 71.760 € 

 

 

Droits spécifiques: (ne pas 

prendre en compte les droits 

de base) 

 293.175 € 

 

Prélèvement sur les droits 

spécifiques 

 23.541 € 

 Autres recettes * 

  

 

Autres dépenses*  

 196.289 € 

     

Total des dépenses   291.590 € Total des recettes  293.175 € 

Résultat (dépenses - recettes) 1.585 €   

*A préciser : dépenses de fonctionnement, d’investissement et de masse salariale 

 

Commentaire du résultat : 

 

 

 

 

 

 

Suivi de cohortes et résultats de l’évaluation de la formation et des enseignements (indiquer les données de poursuites 

d’études, d’insertion professionnelle, de progression professionnelle des étudiants) : 

Le bilan d’insertion des étudiants en formation initiale du diplôme d’études internationales de la propriété industrielle du 

CEIPI - Option brevets d’invention - est très satisfaisant dans la mesure où ces étudiants trouvent un emploi à plus de 85 % 

dans les mois qui suivent la fin de la formation.  

Pour la formation continue, les jeunes professionnels passent ce diplôme d’université du CEIPI qui est un passage obligé 

pour l’obtention de la qualification professionnelle française, avec un taux satisfaisant de réussite.  

Pour les candidats à l’examen européen de qualification, les diplômés de cette formation du CEIPI ont un taux de réussite 

très élevé. A cet égard, il peut être mentionné que les français se trouvent dans les deux premiers rangs des pays européens 

à cet examen ; pour l’épreuve D de cet examen européen, le taux de réussite est à 90 % pour les diplômés du CEIPI. 

 

2. Budget prévisionnel 

Effectifs prévisionnels Effectifs  Droits spécifiques 

Formation Initiale 25   

Formation Continue  74 (dont 12 réinscrits)   

Exonération     
*rajouter des lignes si besoin 

   
Taux horaire chargé (52€ à minima)   
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DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire chargé) 

 71.260 € 

 
Droits spécifiques: (ne pas prendre 

en compte les droits de base) 

314.972 € 

 

Prélèvement sur les droits 

spécifiques 31.979  € Autres recettes *   

Autres dépenses*  207.839 €     

Total des dépenses  311.578 € Total des recettes 314.972 € 

Résultat (dépenses - recettes) 3.394 €   

*A préciser : dépenses de fonctionnement, d’investissement et de masse salariale 

3. Paramétrage des droits d’inscription 

Droits de base du diplôme   LICENCE ☐   MASTER  

Droits spécifiques (décliner les années (1ère et/ou 2ème et/ou 3ème année) ou les variantes du diplôme en fonction des populations 

concernées (FI, FC, EAD) ; ajouter autant d’étapes que nécessaires). Le cas échéant, préciser si la formation est divisible en module, et 

le tarif de chaque module). 

 

 

Etape Montant du droit spécifique 
Application de gestion 

(Apogee, DS2001, facture, SFC…) 

 PI 06U1 101  2 270 € (FC cycle long) Apogée + facture SIFAC  

 PI 07U1 101  4 730 € (FC cycle accéléré) Apogée + facture SIFAC  

 PI 08U1 101 930 € (FC ré-inscription)  Apogée + facture SIFAC 

 PI 06U1 101  1 880 € (FI cycle long)  Apogée + facture SIFAC 

 PI 08U1 101  615 € (FI réinscription) Apogée + facture SIFAC  

Le diplôme ouvre-t-il droit à L’AFFILIATION A LA SECURITE SOCIALE : OUI ☐ou NON ☐ 

 

Observations complémentaires que vous souhaitez porter à la connaissance de la CFVU : 
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Modification des maquettes 2023-2024 

 

CEIPI        

        

D.U. Brevets d’invention - cycle accéléré       

        

Enseignements du D.U. Brevets d'invention - cycle accéléré      

        

  ECTS CM CI TD TP TE Stage 

I - Droit général   46 h           

II - Droit international des brevets d'invention   18 h           

III - Droit européen des brevets d'invention               

   1) Brevetabilité   40 h           

   2) Délivrance des brevets européens   21 h           

IV - Le traité de coopération en matière de brevets (PCT)   21 h           

V - Droit nationaux des brevets (délivrance et effet des 

brevets)               

   1) Droit français   14 h           

   2) Droits étrangers des brevets   22 h           

VI - Exploitation des brevets d'invention   36 h           

VII - Contentieux des brevets d'invention   34 h           

VIII - Séminaires               

   1) Application pratique du droit européen des brevets   85 h           

   2) Initiation à la préparation à l'Examen Européen de 

Qualification (EEQ)   49 h           

IX - Droit professionnel   4 h           

TOTAL  390h      
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D.U. Brevets d'invention - cycle long       

        

Enseignements du D.U. Brevets d’invention - cycle long      

        

  ECTS CM CI TD TP TE Stage 

I - Droit général   85 h           

II - Droit international des brevets d'invention   18 h           

III - Droit européen des brevets d'invention               

   1) La brevetabilité   57 h           

   2) La délivrance des brevets européens   32 h           

IV - Le traité de coopération en matière de brevets 

(PCT)   28 h           

V - Droits nationaux des brevets d'invention 

(délivrance et effet des brevets)               

   1) Droit français   14 h           

   2) Droits étrangers des brevets   22 h           

VI - Exploitation des brevets d'invention   39 h           

VII - Contentieux des brevets d'invention   38 h           

VIII - Séminaires               

   1) Application pratique du droit européen des 

brevets   126 h           

   2) Initiation à la préparation de l'Examen Européen 

de Qualification (EEQ)   49 h           

IX - Droit professionnel   4 h           

X - Langues étrangères   18 h           

TOTAL  530h      
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  Diplôme d’université | DU 

Diplôme interuniversitaire| DIU 
RENOUVELLEMENT DEMANDE POUR : 2023 - 2024 

RENOUVELLEMENT DE DU/DIU (non géré par le SFC) 
☐ SANS modification   AVEC modification 

 

Composante : CEIPI 

Dénomination du DU : Diplôme universitaire du Contentieux des brevets en Europe 
Date d’approbation par le Conseil de composante : sera soumis le 31/05/2023 

 

En cas de modifications, les préciser ainsi que leur motifs (obligatoire pour les changements de tarif ; en cas de changement de 

maquette joindre une version à jour) :  
 

-  Augmentation tarifaire légère des tarifs (environ 3%), prenant en compte l’évolution des coûts de la formation en 

particulier en raison de la hausse générale des prix. 

- Légère révision des volumes horaires de la maquette. 

 

 

 

Dans le cas d’un partenariat avec d’autres universités, préciser quelle université porte le DIU, et joindre obligatoirement une 

copie de la convention : XX 

Dans le cas d’autres partenariats, le préciser et joindre une copie de la convention : XX 

Effectif minimal non exonéré permettant l’équilibre budgétaire du DU/DIU : 58 

Indiquer si le DU est adossé à une Licence ou un Master ? 

Si oui, indiquer la licence et /ou le master concerné(s) : XX 

Indiquer le volume d’enseignement d’UE non adossé(s) à une licence ou à un master : XX 
(ne pas confondre avec les heures du DU mutualisées vers une licence ou un master) 

1. Bilan de l’année écoulée  

 

Effectifs Effectifs 
Dont effectifs 

partiellement exonérés 

Dont effectifs totalement 

exonérés 

Formation Initiale 0   

Formation Continue 151   
*rajouter des lignes si besoin 

  

  

 
Taux horaire chargé (52€ à minima) 211.50 €  
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DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire 

chargé) 
25.592 € 

Droits spécifiques: (ne pas 

prendre en compte les droits 

de base) 
588.900 € 

Prélèvement sur les droits 

spécifiques 
35.334 € Autres recettes *  

Autres dépenses*  239.357  €    

Total des dépenses  300.283 € Total des recettes 588.900 € 

Résultat (dépenses - recettes)  288.617 €  

*A préciser : dépenses de fonctionnement, d’investissement et de masse salariale 

 

Commentaire du résultat : 

Le résultat 2022-2023 n’est pas représentatif dans la mesure où il est concomitant avec l’ouverture de la Juridiction unifiée 

des brevets (JUB). Ainsi, cette formation a attiré de nombreux professionnels désireux de se spécialiser dans ce domaine 

pour cette année universitaire.  

 
 

Suivi de cohortes et résultats de l’évaluation de la formation et des enseignements (indiquer les données de poursuites 

d’études, d’insertion professionnelle, de progression professionnelle des étudiants) : 
 

Les diplômés de cette formation sont des professionnels experts de la propriété intellectuelle, mandataires européens qui 

acquièrent des compétences pointues dans le domaine du contentieux et du brevet unitaire. 

Ces nouvelles compétences sont hautement valorisées dans leurs entreprises et auprès de leurs clients. 
 

2. Budget prévisionnel 

Effectifs prévisionnels Effectifs  Droits spécifiques 

Formation Initiale 0  
Formation Continue 58 4 020 € 

Exonération    
*rajouter des lignes si besoin 

   
Taux horaire chargé (52€ à minima) 211.50 € 

 

DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire chargé) 
25.592 € 

Droits spécifiques: (ne pas prendre 

en compte les droits de base) 
233.160 €  

Prélèvement sur les droits 

spécifiques 
20.003 € Autres recettes *  

Autres dépenses*  185.216 €    

Total des dépenses  230.811 € Total des recettes 233.160 € 

Résultat (dépenses - recettes) 2.349 €  

*A préciser : dépenses de fonctionnement, d’investissement et de masse salariale 
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3. Paramétrage des droits d’inscription 

Droits de base du diplôme   LICENCE ☐   MASTER  

Droits spécifiques (décliner les années (1ère et/ou 2ème et/ou 3ème année) ou les variantes du diplôme en fonction des populations 

concernées (FI, FC, EAD) ; ajouter autant d’étapes que nécessaires). Le cas échéant, préciser si la formation est divisible en module, et 

le tarif de chaque module). 

 

 

Etape Montant du droit spécifique 
Application de gestion 

(Apogee, DS2001, facture, SFC…) 

PI 11 U1 101 4 020 € Apogée + facture SIFAC 

      

      

Le diplôme ouvre-t-il droit à L’AFFILIATION A LA SECURITE SOCIALE : OUI ☐ou NON ☐ 

 

Observations complémentaires que vous souhaitez porter à la connaissance de la CFVU : 
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Maquette 2023-2024 
 

 

CEIPI        

        

D.U. Contentieux des brevets en Europe        

        

Diplôme universitaire "Contentieux des brevets en Europe"      

        

  ECTS CM CI TD TP TE Stage 

Enseignements "Contentieux des brevets en Europe"               

   Introduction au droit, principaux aspects du droit Européen, droit privé et droit 

privé international sur le contentieux des brevets   14 h           

   Droit de l’Union Européenne et certificats sur les brevets et protections 

supplémentaires   14 h           

   "Le lien entre brevets et droit de la concurrence, ainsi que les frontières dans 

l’application des droits de propriété intellectuelle "   13 h           

   "Application des brevets (I): Preuve et préservation des preuves dans les cas de 

brevets "   14 h           

   "Application des brevets européens (II): injonctions, dommages-intérêts et mesures 

correctives en cas de violation de brevet "   14 h           

   La Juridiction unifiée des brevets: mise à jour, fonctionnement et contentieux (I)   13 h           

   La Juridiction unifiée des brevets: mise à jour, fonctionnement et contentieux (II)   13 h           

   La Juridiction unifiée des brevets: mise à jour, fonctionnement et contentieux (III)   13 h           

   Procès fictif   13 h           

TOTAL  121h      
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  Diplôme d’université | DU 

Diplôme interuniversitaire| DIU 
RENOUVELLEMENT DEMANDE POUR : 2023 - 2024 

RENOUVELLEMENT DE DU/DIU (non géré par le SFC) 
☐ SANS modification  AVEC modification 

 

Composante : CEIPI 

Dénomination du DU : D.U. Droit européen des signes distinctifs et des dessins et modèles 
Date d’approbation par le Conseil de composante : sera soumis le 31/05/2023 

 

En cas de modifications, les préciser ainsi que leur motifs (obligatoire pour les changements de tarif ; en cas de changement de 

maquette joindre une version à jour) :  

 

-  Augmentation tarifaire légère des tarifs en FC et FI (environ 3%), prenant en compte l’évolution des coûts de la formation 

en particulier en raison de la hausse générale des prix. 

- Modification de maquette pour adaptation aux modalités d’enseignement sur quatre semaines : découpage en quatre 

modules correspondant chacun à une semaine d’enseignement (38h). 

 

 

Dans le cas d’un partenariat avec d’autres universités, préciser quelle université porte le DIU, et joindre obligatoirement une 

copie de la convention : XX 

Dans le cas d’autres partenariats, le préciser et joindre une copie de la convention : XX 

Effectif minimal non exonéré permettant l’équilibre budgétaire du DU/DIU : 21 (15 en FI et 6 en FC) 

Indiquer si le DU est adossé à une Licence ou un Master ?  

Si oui, indiquer la licence et /ou le master concerné(s) : XX 

Indiquer le volume d’enseignement d’UE non adossé(s) à une licence ou à un master : XX 
(ne pas confondre avec les heures du DU mutualisées vers une licence ou un master) 

 

1. Bilan de l’année écoulée  

 

Effectifs Effectifs 
Dont effectifs 

partiellement exonérés 

Dont effectifs totalement 

exonérés 

Formation Initiale 15   

Formation Continue 3   
*rajouter des lignes si besoin 

  

  

 
Taux horaire chargé (52€ à minima) 52 €   
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DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire 

chargé) 11.856 € 

Droits spécifiques: (ne pas 

prendre en compte les droits 

de base)  25.500 € 
Prélèvement sur les droits 

spécifiques  3.630  € Autres recettes *   

Autres dépenses*  9.599  €     

Total des dépenses  25.085 € Total des recettes  25.500 € 

Résultat (dépenses - recettes) 415 €   

*A préciser : 

 

Commentaire du résultat : 

 

 

 

Suivi de cohortes et résultats de l’évaluation de la formation et des enseignements (indiquer les données de poursuites 

d’études, d’insertion professionnelle, de progression professionnelle des étudiants) : 

 

2. Budget prévisionnel 

Effectifs prévisionnels Effectifs  Droits spécifiques 

Formation Initiale  15  1. 030 € 

Formation Continue  6  3.600 € 

Exonération   0  
*rajouter des lignes si besoin 

   
Taux horaire chargé (52€ à minima)  52 € 

 

DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire chargé)  11.856 € 
Droits spécifiques: (ne pas prendre 

en compte les droits de base) 37.050 € 

Prélèvement sur les droits 

spécifiques  6.168 € Autres recettes *   

Autres dépenses*  19.026 €     

Total des dépenses  37.050 € Total des recettes 37.050 € 

Résultat (dépenses - recettes) 0 €   

*A préciser 
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3. Paramétrage des droits d’inscription 

Droits de base du diplôme   LICENCE ☐   MASTER  

Droits spécifiques (décliner les années (1ère et/ou 2ème et/ou 3ème année) ou les variantes du diplôme en fonction des populations 

concernées (FI, FC, EAD) ; ajouter autant d’étapes que nécessaires). Le cas échéant, préciser si la formation est divisible en module, et 

le tarif de chaque module). 

 

 

Etape Montant du droit spécifique 
Application de gestion 

(Apogee, DS2001, facture, SFC…) 

PI2PU1 320  3 600 € FC Apogée + facture SIFAC 

PI2PU1 320  1 030 € FI Apogée + facture SIFAC  

      

Le diplôme ouvre-t-il droit à L’AFFILIATION A LA SECURITE SOCIALE : OUI ☐ou NON ☐ 

 

Observations complémentaires que vous souhaitez porter à la connaissance de la CFVU : 

 

Le diplôme universitaire en « Droit européen des signes distinctifs et des dessins et modèles » est un programme 

de formation destiné aux étudiants et aux praticiens (et futurs praticiens) et qui a pour objectif de fournir une 

connaissance approfondie du droit des marques et des dessins et modèles européens, avec des incursions en droit 

comparé, notamment en droit des marques américain et japonais. 

Ce diplôme universitaire a été spécialement conçu pour préparer les candidats à l’examen de qualification français, 

mention marques, dessins et modèles ainsi qu’aux carrières de juristes et de juges spécialisés dans le droit de la 

propriété intellectuelle. 

Les enseignements étant dispensés par des experts européens et internationaux dans les domaines du droit des 

marques et des dessins et modèles, y compris des juges, des praticiens et des universitaires, la langue 

d’enseignement est l’anglais.  
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 - Maquette 2023-2024 – 

 

CEIPI          

          

D.U. Droit européen et international des signes distinctifs et des dessins 

et modèles (EUTM) 
          

Enseignements du D.U. Droit européen et international des signes distinctifs et des 

dessins et modèles (EUTM)  
          

  ECTS CM CI TD TP TE Stage   

1. Introduction to the EUTM system and absolute 

grounds of refusal   38 h             

   Introduction to the EUTM                 

   The functions of the EUTM                 

   Type of marks                 

   Absolute grounds for refusal – general 

principles                 

   Article 7 (1)(a, b, c, d, e, f, g, h, i, j, k) EUTMR                 

   Article 7(3) EUTMR: acquired distinctiveness                 

   The life cycle of a mark                 

   Workshop: drafting response to an objection 

from the examiner                 

2. Relative grounds: introduction to opposition 

proceedings   38 h             

   Introduction to US Trade Mark Law                 

   Overview of the opposition procedure                 

   Article 8(1)(a) EUTMR: Double identity                 

   Article 8(1)(b) EUTMR: Likelihood of confusion                 

   Article 8(3) EUTMR: Unauthorised filing by 

agents of the TM proprietor                 

   Article 8(4) EUTMR: Opposition based on 

Business names, domain names, non-registered 

trade marks                 

   Article 8(5) EUTMR: Opposition based on Trade 

marks with reputation                 

   Article 8(6) EUTMR: Opposition based on 

Protected Geographical Indications                 

   Opposition: settling the disputes                 

   Workshop : Settling the disputes                 
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3. EU Trade Mark Litigation   38 h             

   Revocation proceedings                 

   Invalidity based on absolute & relative grounds                 

   Proceedings before the Boards of appeal                 

   Alternative Dispute Resolution, including 

arbitration and mediation                 

   Actions before the General Court                 

   Introduction to Japanese Trade mark law                 

   Workshop: Drafting Statement of ground                 

4. Infringement of EU Trade Marks and EU Design 

Law   38 h             

   Infringement                 

   Prohibited acts                 

   Comparative advertising                 

   Parody of a trade mark                 

   Exhaustion                 

   Remedies                 

   Customs seizures                 

   Introduction to Community design Law                 

   Application for a Community design                 

   Design invalidity proceedings                 

   Infringement proceedings                 

          

TOTAL  152h        
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  Diplôme d’université | DU 

Diplôme interuniversitaire| DIU 
RENOUVELLEMENT DEMANDE POUR : 2023 - 2024 

RENOUVELLEMENT DE DU/DIU (non géré par le SFC) 
☐ SANS modification   AVEC modification 

 

Composante : CEIPI 

Dénomination du DU : D.U. IP Business administration / gestion d'entreprise et propriété intellectuelle 
Date d’approbation par le Conseil de composante : sera soumis le 31/05/2023 

 

En cas de modifications, les préciser ainsi que leur motifs (obligatoire pour les changements de tarif ; en cas de changement de 

maquette joindre une version à jour) :  

 

-  Modification de maquette :  

1. L'Office européen des brevets (OEB) a développé une grande expertise dans le domaine du management de la propriété 

intellectuelle et s’est associé au CEIPI afin d'enrichir le contenu du D.U IPBA pour la prochaine année universitaire, avec le 

développement de trois modules en formation à distance (3x15H de cours magistraux asynchrones). Pour l'année 

universitaire 2023/2024, les 3 certificats de l'OEB seront inclus dans le programme du diplôme IPBA, avec le soutien de 

l'Office européen des brevets, dans le but du lancement d'un programme complet co-labellisé pour les prochaines années 

académiques. Le diplôme se composera donc de 11 modules au lieu de 8 et les étudiants pourront choisir 8 modules sur les 

11 proposés. 

2. Ce diplôme est actuellement dispensé sur deux années, les étudiants suivant 4 modules par an, soit 80h CM par an et 160h 

CM pour l’ensemble de la formation. Mais les évaluations des étudiants et l’expérience passée ont montré que ce découpage 

sur deux ans n’est pas pertinent. Il pose des problèmes de motivation et des difficultés d’organisation. Ainsi, pour 2023-

2024, il est proposé que le volume horaire de certains modules soit réduit pour un volume horaire global de la formation de 

145h CM au lieu de 160h. L’objectif de cet aménagement est de permettre aux étudiants de suivre la formation sur une 

seule année à partir de la rentrée 2023-2024. 

3. Étant donné que des étudiants ont été inscrits en 1ère année en 2022-2023, il conviendra de leur permettre de poursuivre 

la formation en 2ème année en 2023-2024. En parallèle, les étudiants qui s’inscriront dans ce diplôme en 2023-2024 auront 

accès au nouveau format du diplôme en un an. Ainsi, les anciennes maquettes de 2ème année et la nouvelle maquette en un 

an devront coexister en 2023-2024. 
 

- Modification des tarifs : 

1. Le tarif annuel de la formation à destination des étudiants inscrits en 1ère année en 2022-2023 restera inchangé pour leur 

inscription en 2ème année en 2023-2024. 

2. Un nouveau tarif pour le nouveau format du diplôme en un an devra être mis en place.  
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Dans le cas d’un partenariat avec d’autres universités, préciser quelle université porte le DIU, et joindre obligatoirement une 

copie de la convention : XX 

Dans le cas d’autres partenariats, le préciser et joindre une copie de la convention :  

Effectif minimal non exonéré permettant l’équilibre budgétaire du DU/DIU : 9 (promo sur une année universitaire) 

Indiquer si le DU est adossé à une Licence ou un Master ?  

Si oui, indiquer la licence et /ou le master concerné(s) : XX 

Indiquer le volume d’enseignement d’UE non adossé(s) à une licence ou à un master : XX 
(ne pas confondre avec les heures du DU mutualisées vers une licence ou un master) 

1. Bilan de l’année écoulée  

 

Effectifs Effectifs 
Dont effectifs 

partiellement exonérés 

Dont effectifs totalement 

exonérés 

Formation Initiale    

Formation Continue 

25 (12 en année 2 et 13 

en  année 1) 

  

*rajouter des lignes si besoin 

  
  

 

Taux horaire chargé (52€ à minima)    

         
DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire 

chargé) 12.480 € 

Droits spécifiques: (ne pas 

prendre en compte les droits 

de base)  81.250 € 

Prélèvement  

 sur les droits spécifiques  4.875 € Autres recettes *   

Autres dépenses*   26.428  €     

Total des dépenses   43.783 € Total des recettes  81.250 € 

Résultat (dépenses - recettes)  37.467 €   

*A préciser :  dépenses de fonctionnement, d’investissement et de masse salariale 

Commentaire du résultat : 

 

 

Suivi de cohortes et résultats de l’évaluation de la formation et des enseignements (indiquer les données de poursuites 

d’études, d’insertion professionnelle, de progression professionnelle des étudiants) :  

Les évaluations des étudiants et l’expérience passée ont montré que le découpage du diplôme sur deux ans n’est pas 

pertinent. Il pose des problèmes de motivation et des difficultés d’organisation. 
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2. Budget prévisionnel 

Effectifs prévisionnels Effectifs  Droits spécifiques 

Formation Initiale  0  

Formation Continue  9 promo sur 1 an au lieu de 2  

Exonération   0 0 

*rajouter des lignes si besoin 

   

Taux horaire chargé (52€ à minima)   

 

DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire chargé) 

 17.550 € 

 
Droits spécifiques: (ne pas prendre 

en compte les droits de base) 

 60.255 € 

 

Prélèvement  sur les droits 

spécifiques  6.170 € Autres recettes *   

Autres dépenses*  33.185 €     

Total des dépenses  56.905 € Total des recettes  60.255 € 

Résultat (dépenses - recettes) 3.350 €   

*A préciser : dépenses de fonctionnement, d’investissement et de masse salariale 

3. Paramétrage des droits d’inscription 
Droits de base du diplôme   LICENCE ☐   MASTER   

Droits spécifiques (décliner les années (1ère et/ou 2ème et/ou 3ème année) ou les variantes du diplôme en fonction des populations 

concernées (FI, FC, EAD) ; ajouter autant d’étapes que nécessaires). Le cas échéant, préciser si la formation est divisible en module, et 

le tarif de chaque module). 

 

Etape Montant du droit spécifique 
Application de gestion 

(Apogee, DS2001, facture, SFC…) 

 NOUVELLE ETAPE A CREER 
6.695 € FC  

(diplôme en un an) 
Apogée + facture SIFAC 

 NOUVELLE ETAPE A CREER 
3.000 € FI  

(diplôme en un an) 
Apogée + facture SIFAC 

PI2NU2 320 
   3.250 € FC  

(deuxième année des inscrits en 2022-2023) 
Apogée + facture SIFAC  

PI2NU2 320 
   1.500 € FI  

(deuxième année des inscrits en 2022-2023) 
Apogée + facture SIFAC  

Le diplôme ouvre-t-il droit à L’AFFILIATION A LA SECURITE SOCIALE : OUI ☐ou NON ☐ 

Observations complémentaires que vous souhaitez porter à la connaissance de la CFVU : 
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- MAQUETTES 2023-2024- 

 

 

CEIPI  
      

        

2ème année du D.U. Gestion d’entreprise et propriété 

intellectuelle / IP Business Administration  
(uniquement accessible en 2023-2024 aux étudiants déjà 

inscrits en 1ère année) 
Semestre 3  

        

  ECTS CM CI TD TP TE Stage 

L’évaluation des droits de PI (II)   20 h           

La qualité et la gestion opérationnelle de la PI   20 h           

        

Semestre 4 

        

  ECTS CM CI TD TP TE Stage 

La gestion des portefeuilles PI et les audits PI   20 h           

La gouvernance (leadership) dans le cadre de la gestion de 

PI   20 h           

        

TOTAL  80h      
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CEIPI        

 

 

        

D.U. IP Business Administration / Gestion d'entreprise et propriété 

intellectuelle -  
        

formation en un an - ouverture 2023-2024        

        

  ECTS CM CI TD TP TE Stage 

Enseignements obligatoires 

   Le développement d’une stratégie PI   25 h           

   L'évaluation des droits de la PI (I)   20 h           

   PI intégrée et gestion de l’innovation   20 h           

   La PI dans l’industrie 4.0   20 h           

Enseignements à choix (4 parmi les 7 proposés dont au moins 1 module OEB) 

   L’évaluation des droits de PI (II)   15 h           

   La qualité et la gestion opérationnelle de la PI   15 h           

   La gestion des portefeuilles PI et les audits PI   15 h           

   La gouvernance (leadership) dans le cadre de la gestion 

de PI   15 h           

   La PI pour les PME et les start-ups (OEB)*   15 h           

   La PI et la transformation numérique (OEB)*   15 h           

   La PI et le développement durable des entreprises 

(OEB)*   15 h           

TOTAL  145h      

 

 

* Nouveaux modules CEIPI/OEB 
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  Diplôme d’université | DU 

Diplôme interuniversitaire| DIU 
RENOUVELLEMENT DEMANDE POUR : 2023- 2024 

RENOUVELLEMENT DE DU/DIU (non géré par le SFC) 
☐ SANS modification  AVEC modification 

 

Composante : CEIPI 

Dénomination du DU : Diplômes d’études internationales de la propriété industrielle du CEIPI - option marques, dessins 

et modèles 

Date d’approbation par le Conseil de composante : sera soumis le 31/05/2023 

 

En cas de modifications, les préciser ainsi que leur motifs (obligatoire pour les changements de tarif ; en cas de changement de 

maquette joindre une version à jour) :  

 

-  Augmentation tarifaire légère des tarifs en FC et FI (environ 3%), prenant en compte l’évolution des coûts de la formation 

en particulier en raison de la hausse générale des prix. 

- Distinction des maquettes des cycles long et accéléré de ce diplôme en raison de volumes horaires différents. 

- Légère modification des intitulés et des volumes horaires des enseignements. 

 

 

Dans le cas d’un partenariat avec d’autres universités, préciser quelle université porte le DIU, et joindre obligatoirement une 

copie de la convention : XX 

Dans le cas d’autres partenariats, le préciser et joindre une copie de la convention : XX 

Effectif minimal non exonéré permettant l’équilibre budgétaire du DU/DIU : 29 (11 en FI et 18 en FC)Indiquer si le DU est 

adossé à une Licence ou un Master ?  

Si oui, indiquer la licence et /ou le master concerné(s) : XX 

Indiquer le volume d’enseignement d’UE non adossé(s) à une licence ou à un master : XX 
(ne pas confondre avec les heures du DU mutualisées vers une licence ou un master) 

 

1. Bilan de l’année écoulée  

 

Effectifs Effectifs 
Dont effectifs 

partiellement exonérés 

Dont effectifs totalement 

exonérés 

Formation Initiale  11   

Formation Continue  15   
*rajouter des lignes si besoin 

  
  

 

Taux horaire chargé (52€ à minima) 52 €   
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DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire 

chargé) 

31.590 € 

 

Droits spécifiques: (ne pas 

prendre en compte les droits 

de base) 

 59.305 € 

 

Prélèvement sur les droits 

spécifiques 

5.826 € 

 Autres recettes *   

Autres dépenses*   21.656 €     

Total des dépenses   59.072 € Total des recettes 59.305 € 

Résultat (dépenses - recettes) 233 €   

*A préciser : dépenses de fonctionnement, d’investissement et de masse salariale 

 

Commentaire du résultat : 

 

 

 

Suivi de cohortes et résultats de l’évaluation de la formation et des enseignements (indiquer les données de poursuites 

d’études, d’insertion professionnelle, de progression professionnelle des étudiants) : 

L’insertion professionnelle est très satisfaisante. Une part importante des étudiants qui suivent le cycle long de cette 

formation pour l’obtention du diplôme d’études internationales de la propriété industrielle du CEIPI - Option marques, 

dessins et modèles - sont déjà titulaires de Master notamment en propriété intellectuelle de diverses Universités françaises. 

Pour la formation continue, les professionnels valorisent aisément leurs connaissances et savoir-faire acquis dans le cadre 

de la formation auprès de leurs employeurs et clients.  

Le diplôme du CEIPI est reconnu par les professionnels comme la référence. 

Il permet aux diplômés de présenter dans de bonnes conditions, avec un taux de réussite élevé, l’examen professionnel 

français de qualification « marques, dessins et modèles » et de devenir automatiquement mandataire qualifié auprès de 

l’Office de l'Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO). 

 

2. Budget prévisionnel 

Effectifs prévisionnels Effectifs  Droits spécifiques 

Formation Initiale  10   

Formation Continue  19   

Exonération     

*rajouter des lignes si besoin 

   

Taux horaire chargé (52€ à minima)   
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DEPENSES RECETTES 

Coût d'enseignement (Volume 

d'enseignement * taux horaire chargé)  31.590 € 
Droits spécifiques: (ne pas prendre 

en compte les droits de base)  65.638 € 

Prélèvement sur les droits 

spécifiques  8.604 € Autres recettes *   

Autres dépenses*   24.340 €     

Total des dépenses  64.534 € Total des recettes  65.638 € 

Résultat (dépenses - recettes)  1.104 €   

*A préciser : dépenses de fonctionnement, d’investissement et de masse salariale 

3. Paramétrage des droits d’inscription 
Droits de base du diplôme   LICENCE ☐   MASTER  

Droits spécifiques (décliner les années (1ère et/ou 2ème et/ou 3ème année) ou les variantes du diplôme en fonction des populations 

concernées (FI, FC, EAD) ; ajouter autant d’étapes que nécessaires). Le cas échéant, préciser si la formation est divisible en module, et 

le tarif de chaque module). 

 

 

Etape Montant du droit spécifique 
Application de gestion 

(Apogee, DS2001, facture, SFC…) 

PI 01U1 101   2 010 € (FC cycle long) Apogée + facture SIFAC 

PI 03U1 101   930 € (FC ré-inscription) Apogée + facture SIFAC  

 PI 01U1 101  1 640 € (FI cycle long) Apogée + facture SIFAC  

 PI 03U1 101  615 € (FI ré-inscription) Apogée + facture SIFAC  

 PI 02U1 101  3 590 € (FC cycle accéléré) Apogée + facture SIFAC  

Le diplôme ouvre-t-il droit à L’AFFILIATION A LA SECURITE SOCIALE : OUI ☐ou NON ☐ 

 

Observations complémentaires que vous souhaitez porter à la connaissance de la CFVU : 
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Modification des maquettes 2023-2024 

 

D.U. Marques, dessins et modèles - cycle long   

        

Enseignements du D.U. Marques, dessins et modèles - cycle long  

        

  ECTS CM CI TD TP TE Stage 

Droit international et droits étrangers               

   Conventions internationales, 

convention de Paris   4 h           

   Arrangement et protocole de Madrid   3 h           

   Arrangement de la Haye   3 h           

   Séminaire pratique de droit des 

marques internationales   14 h           

   Droit des dessins et modèles 

communautaires   7 h           

Droit des marques               

   Droit français et européen des 

marques   57 h           

   Séminaires pratiques de droit français 

des marques   22 h           

   Indications géographiques   10 h           

   Noms de domaine   10 h           

Droit d'auteur   14 h           

Droit français des dessins et modèles   35 h           

Exploitation des marques, dessins et 

modèles               

   Contrats d'exploitation   7 h           

   Contrats internationaux   7 h           

   Stratégie de la propriété industrielle   4 h           

   Fiscalité de la propriété industrielle   7 h           

   Droit français de la concurrence   7 h           

   Concurrence déloyale   4 h           

TOTAL  215h      
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CEIPI        

        

        

D.U. Marques dessins et modèles - cycle accéléré  

        

Enseignements du D.U. Marques dessins et modèles - cycle accéléré 

        

  ECTS CM CI TD TP TE Stage 

Droit international et droits étrangers               

   Conventions internationales   3 h           

   Madrid et La Haye   8 h           

Droit des marques               

   Droit français et européen des marques   55 h           

   Procédure   11 h           

   Séminaires pratiques de droit français 

des marques   13 h           

   Indications géographiques   7 h           

   Noms de domaine   8 h           

Droit d'auteur   23 h           

Droit français et européen des dessins et 

modèles               

   Droit français des dessins et modèles   29 h           

   Droit européen des dessins et modèles   4 h           

Exploitation des marques, dessins et 

modèles               

   Action en contrefaçon   7 h           

   Concurrence déloyale   4 h           

   Contrat d'exploitation   7 h           

   Droit de la concurrence   7 h           

Pratique professionnelle: déontologie   4 h           

TOTAL  190h      
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